
Un mode d'accueil mixte : la crèche familiale
La crèche familiale "Les Frimousses" a une capacité d’accueil de 38 places pour des enfants âgés de 10
semaines à 4 ans.
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L’accueil semi-collectif municipal à Pierrelaye : La crèche familiale

Sous l’encadrement de la directrice et de son adjointe, la mairie de Pierrelaye emploie 11 assistantes
maternelles agréées par le Conseil Général du Val d’Oise. Les assistantes maternelles accueillent à leur
domicile les enfants du lundi au vendredi de 7h à 19h.

L’accueil en crèche familiale permet à l’enfant de grandir dans une relation privilégiée avec son
assistante maternelle. Ce cadre bienveillant et sécurisant lui permettra de s’épanouir dans le respect de
son rythme. Toutes les semaines les assistantes maternelles participent aux activités d’éveil, motrices
et d’expression corporelle. Ces temps de partage permettent aux enfants des moments d’échanges et
de socialisation avec ses paires.  A travers des propositions d’activités adaptées à chacun, l’enfant va
nourrir sa créativité et multiplier ses expériences.

Combien coûte la crèche familiale ?

Le montant de la participation familiale est calculé selon un barème national établi par la CNAF qui
détermine un montant horaire à facturer aux familles.

Ce montant horaire se calcule à l’aide :

du taux d’effort établi par la CNAF chaque année en fonction du nombre d’enfants à charge

Prix horaire = Taux d’effort x Ressources annuelles du foyer fiscal N-2

Exemple pour un ménage fiscal composé d’un couple de 2 personnes vivant sous le même toit
(concubins, pacsés, mariés) ayant perçu chacune un salaire constant de 1300 euros sur 12 mois avec 1
enfant à charge

Revenu net annuel déclaré par le ménage fiscal 31 200
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Revenu net mensuel déclaré par le ménage fiscal 31200/12 = 2 600
Taux d’effort pour un seul enfant 0,05% en crèche familiale

Prix horaire 1,30€ en crèche familiale
Nombre d'enfants 1 2 3 4 5 6 à 7

Taux d'effort pour la crèche familiale 0,05 % 0,04 % 0,03 % 0,03 % 0,03 % 0,03 %
Taux d'effort pour la crèche familiale

(non Pierrelaysiens) 0,08 % 0,07 % 0,05 % 0,05 % 0,05 % 0,03 %

Coordonnées

42 bis, rue Victor Hugo
95480
Pierrelaye
01 34 32 41 94
creche-familiale@ville-pierrelaye.fr
Infos pratiques

Horaires des bureaux :

Lundi : 8h30 - 17h
Mardi : 8h30 - 17h
Mercredi : 8h30 - 17h
Jeudi : 8h30 - 17h
Vendredi : 8h30 - 17h

Fermetures annuelles : 

1 semaine pendant les vacances de décembre
3 semaines au mois d'août

Documents
Règlement intérieur de la crèche familiale
Guide des modes d'accueil

tel:0134324194
mailto:creche-familiale@ville-pierrelaye.fr
https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/reglement_interieur_de_la_creche_familiale.pdf
https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/modif_guide_petite_enfance.pdf
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